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Les rhinocéros blancs Ceratotherium simum et 
les rhinocéros noirs Diceros bicornis d’Afrique 
sont inscrits en Annexe I de la CITES sauf les po-
pulations de rhinocéros blancs de l’Eswatini et 
d’Afrique du Sud inscrites en Annexe II pour les 
animaux vivants et les trophées de chasse.
Les trois espèces de rhinocéros d’Asie sont en 
Annexe I : Rhinoceros unicornis, Dicerorhinus 
sumatrensis, Rhinoceros sondaicus.

«A la Trace» n°24
Cotation du kg de corne de rhinocéros 

d’après les sources documentaires

ZIMBABWE

28 février 2019
Hwange, Province du Matabeleland 
septentrional, Zimbabwe
Le tribunal refuse d’abandonner les charges à 
l’encontre de 7 trafiquants chinois comme le 
demandait leur avocat (cf. « A la Trace » n°23 p. 101). 
Une perquisition chez eux avait permis de mettre la 
main sur 20 kg de cornes cachées dans des boîtes 
et des sacs en plastique sous un matelas.1

AFRIQUE DU SUD

Début février 2019
Phalaborwa, Province du Limpopo, Afrique du 
Sud
Intervention préventive dans la planque d’un gang 
de braconniers présumés. Saisie d’une Toyota, d’une 
VW Polo, d’un fusil, d’un silencieux, de 9 cartouches 
et de 3 couteaux. Arrestation de 2 individus âgés de 
30 et 37 ans. Deux complices se sont enfuis à bord 
d’un Toyota Hilux retrouvé abandonné un peu plus 
tard.2

16, 19, 21 et 25 février 2019
Parc National Kruger, Province du Limpopo ou 
du Mpumalanga, Afrique du Sud
Arrestation de 12 braconniers présumés en moins de 
2 semaines :  
- Phillip Gumede employé 
du parc, Solly Silaule, Oddis 
Maluleke et Sam Khoza en 
possession de plusieurs 
cornes de rhinocéros fraî-
chement coupées, d’un fusil 
et de munitions. Saisie du 
butin et de 2 véhicules avec 
l’assistance d’un hélicoptère 
se posant au travers d’une 
piste pour couper la route 
aux fuyards. 
- Pillip Mzimba et Difference Mahlaule inculpés pour 
détention illégale d’une arme à feu et entrée par 
effraction dans le parc. Leur demande de remise en 
liberté sous caution est en cours d’examen. 
- Arrestation et inculpation de 3 suspects pour intru-
sion dans le parc et port d’arme prohibée. Ils étaient 
aussi en possession de munitions et d’une hache. 
- Arrestation et inculpation de 3 jeunes hommes 
pour intrusion dans le parc et détention illégale d’un 
fusil .458 avec silencieux et de munitions. 3

Rhinocéros

AFRIQUE DE L’EST

Continent Pays US$/kg Ref.

Asie

Hong Kong
(Chine) 27.500 7

Turquie 6470 12

AFRIQUE AUTRALE
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9 mars 2019
Randburg, Province du Gauteng, Afrique du Sud
Saisie de 5 cornes de rhinocéros. Trois arrestations.4

27 mars 2019
Durban, Province du KwaZulu-
Natal, Afrique du Sud
Condamnation de Funokwakhe 
Khoza (51 ans), d’Ayanda Buthelezi 
(40 ans) et de Mduduzi Xulu (51 ans) 
à 14, 10 et 10 ans de prison. Buthe-
lezi et Xulu ont obtenu une mise à l’épreuve préa-
lable de 5 ans.  Ils avaient été arrêtés il y a 10 ans en 
possession de 2 cornes de rhinocéros, de 2 haches et 
d’un fusil .303. Ils ont réussi grâce à leurs avocats à 
échapper à la justice pendant 10 ans.5

29 mars 2019
Afrique du Sud
Soins vétérinaires pour 2 rhinocéros femelles 
attaquées durant la nuit. La plus jeune a été blessée 
par balle au poitrail. Son pronostic est réservé. Les 
braconniers ont pris la fuite avec la corne nasale de 
la plus âgée. Elle a succombé à ses blessures.6

CHINE

14 février 2019
Aéroport International de Hong Kong, Région 
Administrative spéciale de Hong Kong, Chine
Saisie dans des boîtes en carton de 24 cornes présu-
mées de rhinocéros, d’un poids total de 40 kg. Valeur 
estimée à 8 millions de HK$, soit 1,1 million d’US$ 
et 27.500 US$/kg. Les trafiquants, 2 hommes de 28 
et 33 ans, arrivaient de Johannesburg en Afrique du 
Sud. Ils étaient en transit avant de repartir à Hô-Chi-
Minh-Ville, Vietnam. Les douanes de Hong Kong 
insistent sur l’aggravation des sanctions depuis 
le 1er mai 2018. Elles citent le cas de 2 voyageurs 
condamnés 
à 16 mois de 
prison pour 
avoir tenté 
d ’impor ter 
dans leurs 
bagages 24 
et 17 kg de 
bois d’agar.7

15 février 2019
Aéroport International de Dalian, Province de 
Liaoning, Chine
Saisie de cornes de rhinocéros et de bijoux en corail 
(genre Corallium).8

INDE

16 février et 17 février 2019
Parc National Kaziranga, Etat 
d’Assam, Inde
Braconnage d’un rhinocéros mâle. 
La corne a été arrachée. C’est 
le premier cas de braconnage 
de l’année dans le parc. Cinq 
arrestations.9

RECIDIVE
25 février 2019
Bejimari, District de Darrang, Etat d’Assam, Inde
Arrestation en pleine nuit et en lisière du parc 
national d’Orang de Sola Guite, 30 ans, braconnier 
bien connu dans la région. Deux complices se sont 
enfuis, profitant de la pénombre. Guite avait tenté 
de braconner un rhinocéros dans le parc Kaziranga 
quelques jours plus tôt. Saisie d’un pistolet .303, de 
munitions et d’un kit de survie en milieu hostile.10

6 mars 2019
Mayang, District de Morigaon, Etat de l’Assam, 
Inde
Akbar Ali est en 
cavale. Il a pris 
la poudre d’es-
campette cette 
nuit lorsque la 
police et le dé-
partement des 
Forêts ont in-
vesti sa maison. 
Ils étaient bien 
renseignés  : ils 
ont découvert chez lui 2 fusils .303, 10 cartouches 
et diverses autres armes. Akbar Ali est impliqué 
dans plusieurs cas de braconnage de rhinos. 11

TURQUIE

8 février 2019
Aéroport international Atatürk, Istanbul, 
District de Yeşilköy, Turquie
- Saisie, dans les bagages de 2 passagers en transit, 
de 21 cornes de rhinocéros, de plusieurs fragments 
de corne et de 7 sachets de griffes d’animaux 
sauvages. Valeur totale estimée à 2,8 millions 
d’US$. Les trafiquants arrivaient d’Afrique du Sud et 
avaient l’intention de se rendre au Vietnam. 
- Saisie dans les bagages d’un ressortissant 
vietnamien de 34 kg de cornes. Valeur totale 
estimée à 2,2 millions d’US$ (6470 US$/kg). Il était 
en transit sur un voyage Mozambique-Vietnam.12
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L’éléphant d’Afrique, Loxodonta africana, est 
inscrit à l’Annexe I de la CITES, excepté les 
populations d’Afrique du Sud, du Botswana, 
de la Namibie et du Zimbabwe qui sont en 
Annexe  II. L’éléphant d’Asie, Elephas maximus, 
est inscrit à l’Annexe I. 

«A la Trace» n°24
Cotation du kg d’ivoire brut d’après  

les sources documentaires

Continent Pays US$/kg Ref.

Afrique

Kenya
1150 6

2000 7

Ouganda
474 16

495 17

Gabon 40/
190 38

Asie

Inde 
Etat de l’Assam 1052 98

Inde Etat du 
Karnataka 420 99

Inde 
Etat de Goa 2109 102

 
KENYA

1er, 3, 6, 9, 10, 16, 17 et 18 février 2019
Parcs nationaux de Tsavo East et Tsavo West, 
Kenya
- Un éléphant mâle blessé par une flèche à la 
patte avant droite. Blessure gonflée et infectée. Le 
pronostic est réservé. 
- Un éléphant mâle blessé. La tête de la flèche a été 
retirée. Le pronostic est favorable. 

- Un éléphant 
mâle blessé par 
une flèche sur le 
flanc abdominal 
gauche. Blessure 
infectée, mais le 
pronostic est fa-
vorable. 

Eléphants

AFRIQUE DE L’EST
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- Un cadavre d’éléphant mâle 
tué par une flèche empoisonnée. 
Les défenses étaient intactes. La 
tête de flèche était recouverte 
d’un produit noir, probablement 
de l’ouabaïne, un tonicardiaque 
extrait des graines d’une plante 
tropicale (Strophantus gratus). A forte dose, c’est un 
poison.
- Un éléphant mâle blessé par une flèche. Présence 
de pus, mais le pronostic est favorable. 
- Un éléphant blessé par un piège à la patte avant 
gauche. Blessure peu profonde. Le pronostic est 
favorable. 
- Un cadavre d’éléphant tué par une flèche 
empoisonnée depuis environ une semaine. Les 
défenses étaient intactes. Elles ont été retirées 
selon le protocole en vigueur. 
- Un éléphanteau blessé par une flèche à l’épaule 
droite. Probablement un conflit avec la population. 
Présence de pus. La mère a été anesthésiée en 
même temps que le petit pour ne pas les séparer, 
mais elle l’a abandonné en se réveillant. Il a été 
emmené dans un orphelinat. 
- Près d’un village, constat de la mort d’un éléphant 
tombé dans une fosse septique non clôturée. 

- Un éléphant mâle blessé par une flèche à la 
hanche gauche. Blessure infectée, mais pronostic 
favorable.1

19, 23 et 24 février 2019
Parcs nationaux de Tsavo West et de Chyulu 
Hills, Kenya
Quatre éléphants mâles soignés pour des blessures 
par flèches. 
1- Au ventre. La blessure s’était refermée mais du 
pus s’était accumulé. Le pronostic est incertain. 
2 - Au ventre. La blessure continuait de saigner. Le 
pronostic est favorable. 
3 - A la patte arrière droite. Le pronostic est 
favorable.  
4 - Une blessure à la 
patte avant droite. 
Elle est infectée 
mais le pronostic est 
favorable.2

12 et 25 février 2019
Réserve Nationale du Masai 
Mara, Comté de Narok, Kenya
- Un jeune éléphant, encore 
accompagné de sa mère, blessé à 
la trompe par un piège. Le câble 
enserrait la trompe depuis une 
semaine. Le pronostic est favorable. 
- Un éléphant blessé par une flèche empoisonnée et 
barbelée. Il est mort avant l’arrivée des vétérinaires. 
Les défenses ont été retirées selon le protocole en 
vigueur. 3

Février 2019
Comté de Kilifi, Kenya

Le mystère de la disparition de Silvia Romano n’est 
pas éclairci. La travailleuse humanitaire italienne 
âgée de 23 ans a été kidnappée par un commando 
d’hommes armés le 21 novembre 2018 à Chakama. 
Elle a travaillé au sein d’une ONG à Malindi puis 
comme représentante à Kilifi d’Africa Milele Onlus, 
une ONG italienne dédiée à l’assistance aux enfants 
en difficulté. Plusieurs rumeurs courent sur sa dispa-
rition.
- Ses ravisseurs avaient l’intention de la livrer à Al-
Chabab qui aurait ensuite négocié une grosse ran-
çon avec les autorités italiennes  ; les deux clans 
n’auraient pas réussi à s’accorder sur le prix de l’otage 
qui aurait été tué lors d’échanges de coups de feu.
- Mme Romano aurait été tuée lors d’un règlement 
de compte entre ses ravisseurs et des shebabs sur 
fond de trafic d’ivoire. 
- L’otage et ses ravisseurs seraient toujours à date de 
février 2019 dans les forêts du Comté de Tana River.
- Mme Romano a déjà été amenée de force en Somalie.
Ce qui est certain, c’est que Silvia Romano est introu-
vable. Deux humanitaires espagnoles enlevées fin 
2011 dans le nord du Kenya et transférées en Soma-
lie avaient été libérées presque 2 ans plus tard. Tout 
espoir n’est pas perdu.4

EN FAMILLE
Février 2019
Nairobi, Comté de Nairobi, Kenya
L’agence de recouvrement des avoirs (ARA, Assets 
Recovery Agency) demande l’autorisation de saisir 
10,6 millions de shillings (105.000 US$) déposés sur 
6 comptes bancaires au nom de Joseph Wanjohi 
et de sa femme. L’ARA demande aussi la saisie de 
leurs voitures de luxe et de leurs biens immobiliers 
à Nairobi. La fortune du couple est présumée 
provenir de la vente d’héroïne, d’alcools et d’ivoire 
brut (cf. « A la Trace » n°22 p. 86).5
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- Un d’éléphant mâle 
mort d’hémorragie 
interne causée par 
une lance. L’angle de 
la blessure montre 
que l’arme de jet a 
été lancée depuis une 
plateforme surélevée. 
Défenses intactes et retirées selon le protocole en 
vigueur.
- Un éléphant mâle blessé par une flèche à la patte 
avant droite. Blessure élargie et infectée. Pronostic 
favorable.  Après l’intervention, l’éléphant a chargé 
les vétérinaires sur 200 m.
- Un éléphant blessé par une lance à la croupe 
gauche. Blessure profonde et infectée. Pronostic 
réservé.10

MALAWI

5 février 2019
Nkhotakota, Région centrale, 
Malawi
Condamnation de Master Banda 
(47 ans) et de Philmon Banda (23 
ans) pour possession et commerce 
de 4 ivoires bruts, pesant 28,5 kg. 
Master Banda a été condamné à 14 ans de prison 
dont 2 avec travaux forcés. Philmon Banda a été 
condamné à 11,5 ans de prison dont 18 mois avec 
travaux forcés. Les deux peines sont confondues. 
Ils sont tous les deux membres de la Traditional 
Authority (TA) de Mphonde, une sorte de conseil 
des sages veillant au respect des usages locaux et 
du recouvrement des taxes. Ils avaient été arrêtés 
le 24 janvier alors qu’ils tentaient de vendre l’ivoire 
pour 35.000 kwachas le kilo, soit 50 US$/kg (cf. « A 
la Trace » n°23 p. 118).12

23 février 2019
Mvera, Région centrale, Malawi
Saisie de 2 ivoires brut, d’un poids total de 4,2 kg. 
Arrestation d’Enock Chakalamba, 33 ans. Un 
complice a pu s’enfuir.13

26 février 2019
Nairobi, Comté de Nairobi, Kenya
Saisie de 23 kg d’ivoire. 
Valeur estimée à 1,5 
million de shillings, soit 
15.000 US$ (1150 US$/
kg). Arrestation de 
Moses Leshinga, 24 
ans, Frankline Leka-
shina, 26 ans et Ray-
mon Wanbui, 32 ans.6

5 mars 2019
Nakuru, Comté de Nakuru, Kenya
Saisie de 8 kg de dé-
fenses d’éléphants 
dans des sacs pré-
tendument chargés 
de bois à l’Hôtel Bon-
dana. Valeur estimée 
à 1,6 million de shil-
lings, soit 16.000 US$ 
(2000 US$/kg). Arres-
tation de 3 hommes d’affaires, James Yegon, Amos 
Lumet et Jacob Rono. Dans l’attente de leur procès, 
ils seront remis en liberté en échange d‘une garan-
tie égale à 20.000 US$ chacun ou d’une caution 
égale à 10.000 US$ en espèces. 7

10 et 16 mars 2019
Olarro Conservancy, Comté de 
Narok, Kenya 
- Une blessure par flèche à la 
patte arrière droite. L’éléphant est 
connu pour aller régulièrement 
dans les champs d’agriculteurs. 
Il porte un collier de 
géolocalisation en 
vue de faciliter sa 
mise à l’écart en cas 
d’intrusion. Le collier 
était défaillant. Il a été 
remplacé au cours de 
l’opération. 
- Un piège autour de 
la trompe pour l’un 
et une blessure de 
lance à l’arrière pour 
l’autre. Le pronostic 
est favorable pour le 
duo. 8

18 mars 2019
Sanctuaire Kimana, Comté de Kajiado, Kenya
Le cadavre d’un éléphant est retrouvé. Tué par une 
lance. Les défenses étaient toujours présentes.9

24, 25 et 28 mars 2019
Parcs nationaux de Tsavo East et 
Tsavo West, Kenya
- Un éléphant mâle blessé à la 
patte avant droite par une lance. 
Infection de l’articulation du 
genou. Pronostic réservé. 
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Mars 2019
Kenya
Une initiative conjointe de la Chine et du Kenya 
veut faire connaître aux populations habitant 
en permanence ou temporairement au Kenya 
les sanctions encourues pour commerce illégal 
d’espèces menacées et d’ivoire. Les braconniers 
et les trafiquants risquent désormais jusqu’à la 
prison à vie et une amende de 20 millions de 
shillings (200.000 US$).
Les nombreux cas de trafic d’ivoire qui 
impliquent des citoyens chinois en Afrique 
suscitent des inquiétudes au plus haut niveau 
de la République Populaire de Chine. Ce trafic 
rampant porte atteinte à l’image du pays. 
Il est susceptible de nuire à son expansion 
économique et à l’installation de sa main 
d’œuvre sur le continent africain.11
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MOZAMBIQUE

15 février 2019
Lichinga, Province de Niassa, 
Mozambique
Condamnation de 2 membres 
du SERNIC (Serviço Nacional de 
Investigação Criminal) à 2 ans 
de prison ou à 154.760 meticais 
(2500  US$) d’amende pour le vol de 20 défenses 
mises en sécurité dans leur service en 2016. Les 
défenses avaient été par la suite retrouvées au 
Cambodge (cf. « A la Trace » n°14 p. 89)
D’autres cas similaires sont toujours en cours 
d’investigation. 
- En 2015, 11 personnes avaient été entendues 
après le vol de 66 pointes d’ivoire provenant de 
saisies et placées sous la garde des forces de l’ordre. 
Aucune condamnation à ce jour.  Parmi les accusés 
figurent Calisto, inspecteur de police, Faustino 
Artur, inspecteur principal de la police, Victor Luis 
Arone, inspecteur adjoint, Tadeu Gaspar, sergent 
et Elias Matusse, fonctionnaire de la Direction des 
terres, de l’environnement et du développement 
rural de la province de Maputo et 2 civils Zefanias 
Aurelio et John Chauque. 
- La disparition sans effraction en 2017 de 4 pointes 
d’ivoire gardées par les services forestiers n’a pas 
été résolue.14

Fin mars 2019
Mozambique
Intervention vétérinaire sur une 
femelle éléphant blessée par un 
piège à la patte arrière droite. 
Pronostic favorable.15

OUGANDA

7 février 2019
Kampala, Région Centre, Ouganda
Saisie de 9,7 kg d’ivoire, estimés à 17 millions 
de shillings (4600 US$, 474 US$/kg). Arrestation 
de Kiiza Charles, conducteur de boda boda.  
Des complices ont pris la fuite. Il affirme que le 
propriétaire de l’ivoire est un certain Champion 
Joël, qu’il avait rencontré la veille. Il reconnaît avoir 
hébergé Champion et gardé l’ivoire en attendant 
que ce dernier qui résiderait à Mukono, à une heure 
de route de Kampala, ait trouvé un acheteur.16

9 février 2019
Kinyamenge, District de Kasese, Région Ouest, 
Ouganda
Arrestation d’Aaron Asiimwe, fermier de 27 ans, en 
possession de 2,14 kg d’ivoire d’une valeur estimée 
à 3,9 millions de shillings (1060 US$, 495 US$/kg). 
Aaron affirme avoir été embauché par un certain 
Julius pour livrer l’ivoire à un dénommé Charles 
Kizza. Il dit n’avoir jamais rencontré le dit Charles 
Kizza . Kizza ou Kiiza. Variantes d’orthographe ou 
homonymie  ? Le Kizza Charles nommé ici est-il le 
même que le Kiiza Charles  arrêté 2 jours plus tôt à 
400 km de là ? 17

2 mars 2019
Aéroport International d’Entebbe, Région 
Centre, Ouganda
Arrestation de 2 ressortissants vietnamiens qui 
s’apprêtaient à embarquer sur un vol Qatar Airways. 
Nguyen Van Thanh et Dinh Van Chung essayaient 
de fuir l’Ouganda. Ils font partie des 18 individus 
recherchés pour trafic d’ivoire et d’écailles de 
pangolins après la saisie de plus de 3 t de défenses 
d’éléphants et de plus de 400 kg d’écailles de 
pangolin au poste-frontière d’Elegu entre l’Ouganda 
et le Soudan du Sud (cf. « A la trace » n°23, p.68). Les 
16 autres suspects sont toujours en cavale.18

7 mars 2019
Elegu, District d’Amuru, Région Nord, Ouganda
Nouvelle saisie au poste-frontière avec le Soudan 
du Sud  : une défense de 30 kg. Arrestation de 
Muzamil Hamuza (31 ans), d’Ali Magidu (32 ans) 
et de Govile Nuru (44 ans). Elegu se situe à côté 
d’un couloir de migration d’éléphants qui relie le 
parc national Murchison Falls et le Soudan du Sud. 
Selon l’UWA (Uganda Wildlife Authority), l’Ouganda 
sert de transit à l’ivoire braconné en République 
centrafricaine, en République démocratique 
du Congo et au Soudan du Sud où les conflits 
politiques facilitent les trafics fauniques.19

TANZANIE

19 février 2019
Dar es Salaam, Région de Dar es 
Salaam, Tanzanie
Condamnation de Yang Feng Clan, 
69 ans, dite «  Queen of Ivory  » (cf. 
« A la Trace » n°11 p.71, n°13 p. 80, 
n°15 p. 90, n°17 p. 92) à 15 ans de 
prison, à 2 ans de prison supplémentaire en cas de 
non-paiement d’une amende de 3,7 millions d’US$ 
et à la confiscation au profit de l’Etat d’une propriété 
agricole dans la région de Tanga. Ses 2 complices 
Manase Philemon and Salvius Matembo ont été 
condamnés aux mêmes peines. Le trio est reconnu 
coupable d’avoir organisé depuis un temps indéter-
miné la contrebande d’au moins 800 défenses. 
Bonne connaisseuse du Swahili, elle sert d’interprète 
pour faciliter la construction de la ligne de chemins 
de fer entre la Tanzanie et la Zambie financée par la 
Chine dès 1970.  En 1975, elle retourne en Chine tra-
vailler dans les services du commerce extérieur de 
son gouvernement. De retour en 1998 en Tanzanie, 
elle ouvre à Dar es Salaam un restaurant chinois faci-
litant selon ses dires les rencontres entre les milieux 
d’affaire chinois et tanzaniens. Le restaurant est sur-
plombé par le « Beijing Great Wall Investment ». En 
2012 elle devient Secrétaire Générale de la chambre 
de commerce sino-tanzanienne. Les 3 condamnés 
ont immédiatement fait appel. 20

22 février 2019
Région de Morogoro, Tanzanie
Saisie de 9 défenses. Valeur estimée à 90.000 US$. 
Sept arrestations.
Le nombre d’éléphants braconnés dans le pays 
serait passé de 194 en 2017 à 23 en 2018.21
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ZAMBIE

6 février 2019
Lundazi, Province orientale, 
Zambie
- Condamnation de Lubinda Lay (43 
ans) à 6 ans de prison avec travaux 
forcés pour détention illégale de 6 
défenses.
- Condamnation de Moses Nyrongo, 36 ans, à 6 
mois de prison avec travaux forcés pour détention 
illégale d’une arme à feu. Il est suspecté d’être un 
braconnier d’éléphants.22

Mi-février 2019
Solwezi, Province Nord-
Occidentale, Zambie
Condamnation d’Esther Malata 
(38  ans) à 5 ans de prison avec 
travaux forcés pour possession 
illégale de 17 kg d’ivoire.23

ZIMBABWE

RECIDIVE
15 février 2019
Entre Mabele et Hwange, Province du 
Matabeleland septentrional, Zimbabwe
Saisie dans 2 voitures de 96 kg ou 76,7 kg d’ivoire 
selon les sources. Arrestation de Aloius Savanhu (38 
ans), de Ndaba Ncube (27 ans), de Inosencia Siwela 
(42 ans) et de Fanuel Luphahla (34 ans), déserteur. 
Fanuel a déjà été impliqué dans une affaire 
d’empoisonnement d’éléphants en 2013 (cf. « A la 
Trace » n°2 p. 2). 
Drame familial. L’épouse de Aloius Savanhu, 
Christine Mathe (38 ans), s’est suicidée par 
pendaison après avoir été interrogée par la 
police. Elle avait reconnu avoir retiré une arme de 
braconnage de la voiture familiale et l’avoir remise 
à un voisin, Claude Shoko, juste après l’arrestation 
de son mari. Sollicitée par texto, elle avait agi sur 
son instruction. Elle avait cassé la vitre arrière de 
la Honda pour avoir accès à l’arme et prétendu 
que des enfants étaient responsables des bris de 
vitre. Elle a été dénoncée à la police par un témoin. 
L’arme a été retrouvée dissimulée près de la tombe 
de sa belle-mère dans le cimetière communal.24 

7 mars 2019
Près du Parc National de Gonarezhou, Province 
de Masvingo, Zimbabwe
Un super tusker abattu pendant une partie de 
chasse légale. L’éléphant était clairement identifié 
par tous les bons connaisseurs du terrain et il était 
porteur d’un collier de géolocalisation posé par des 
scientifiques de la société zoologique de Francfort. 
Selon une règle tacite, les chasseurs sont censés 
éviter « pour des  raisons éthiques » de chasser ces 
éléphants sous observation. Le guide de chasse, 
Martin Pieters, ex-président de l’association nationale 
des chasseurs professionnels, assure ne pas l’avoir 
identifié. Pourtant, malgré les buissons de la savane, 
les exceptionnelles défenses du mâle vénérable 
étaient bien visibles. Elles trônent désormais dans les 
salons de son client, un magnat russe. 25

7 mars 2019
Victoria Falls, Province du Matabeleland 
septentrional, Zimbabwe
Saisie au domicile de l’ancien maire de la ville Sifiso 
Mpofu (42 ans) de 11 défenses soit 120 kg d’ivoire. 
Arrestation de Milton Sibindi (47 ans), de Phatiso 
Sibinda (49 ans) et de Mpofu. Dans l’attente de 
leur procès, ils ont été remis en liberté contre une 
caution de 500 US$. Sifiso Mpofu est de la même 
famille qu’Obert Mpofu, ex-ministre des Affaires 
intérieures du Zimbabwe.26

22 mars 2019
Gwanda, Province du Matabeleland méridional, 
Zimbabwe
Comparution de Norman Dlamini, Vusa Lunga, 
Christopher Mishoni et Laurence Edward. Grâce à 
la duplication de la clef du coffre-fort, ils avaient 
volé 36 défenses ou tronçons de défense chez un 
chasseur de West Nicholson entre octobre 2016 
et mars 2017 (la date précise est inconnue). Trois 
d’entre eux avaient été arrêtés par la police le 
30 janvier 2018 avec 26 défenses et tronçons de 
défense à bord de leur voiture (cf. « A la Trace n°20 p. 
93). Le trio a conduit la police chez le 4ème complice 
qui serait l’instigateur du coup et le « propriétaire » 
de l’ivoire.27 

AFRIQUE DU SUD

Février 2019
Balule Nature Reserve, Province du Limpopo, 
Afrique du Sud
Quand le 23 novembre 2018, 4 touristes juchés sur 
une tour d’observation près d’un lodge ont témoi-
gné de leur indignation après avoir été les témoins 
du tir à vue sur un éléphanteau mâle et de l’acharne-
ment d’une bande de chasseurs, Sharon Haussmann, 
directrice de la Balule Nature Reserve avait qualifié 
l’événement de « contraire à l’éthique », « totalement 
déplacé » et « d’atteinte grave à l’image de la réserve 
de Balule ». 
Les 3 chasseurs dont un guide étaient à bord d’une 
voiture. La victime était à une centaine de mètres. Il 
broutait sous un arbre. Dès le premier tir, il a crié et 
s’est enfui mais a ensuite été criblé par 12 balles sup-
plémentaires avant de s’effondrer dans un fossé. 
En février 2019, Haussmann a complètement changé 
d’avis. Le rapport conclusif émis par la direction de la 
réserve estime que mis à part la localisation de l’acte 
de chasse, rien ne pouvait être reproché aux tireurs. 
La réserve de Balule s’est vue attribuer un permis de 
chasser 22 éléphants pendant la saison 2019/2020 
par la MPTA (Mpumalanga Tourism and Parks Agen-
cy). Balule (cf. «  A la Trace  » n°10 p. 45, p.  56, n°14 
p.65) fait partie de l’association des réserves privées 
APNR (Associated Private Nature Reserves) qui sont 
contiguës du parc Kruger (cf. « A la Trace » n°21 p. 61). 
Les polémiques enflent sur l’APNR et ce double jeu 
et double profit qui consistent à vendre en même 
temps des prestations de tourisme de vision et des 
prestations de chasse. En 2018, 53 éléphants ont 
été légalement chassés au sein de l’APNR et 71 élé-
phants braconnés au sein du parc Kruger. 28

AFRIQUE AUSTRALE
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15 mars 2019
Entre Louis Trichardt et Thohoyandou, Province 
du Limpopo, Afrique du Sud
Saisie dans un sac de sport noir de 2 défenses 
d’éléphant. Arrestation de Keswane Simango 
(28 ans) et Florence Baloyi (35 ans) le long de la 
route R524. Arrestation de Philemon Baloyi plus 
tard dans la même journée. Ils sont tous les 3 
ressortissants zimbabwéens. La police les suspecte 
de s’être introduits illégalement en Afrique du 
Sud. L’authenticité de l’ivoire n’a pas encore été 
prouvée.29

EN FAMILLE
31 mars 2019
Pietermaritzburg, Province du KwaZulu-Natal, 
Afrique du Sud
Saisie dans un sac poubelle à l’arrière d‘une Golf 
d’une défense d’éléphant d’un mètre de long.  
Valeur estimée à 400.000 rands, soit 28.900 US$. 
Arrestation d’un couple : Altaaf Dawood (28 ans) et 
Alia Dawood (27 ans). Alia a été libérée contre une 
caution de 1000 rands, soit 72 US$. Altaaf restera en 
prison. Il est aussi poursuivi pour le meurtre d’un 
jeune sans-abri de 17 ans.30

BOTSWANA

Début février 2019
Nata Bird Sanctuary, District central, Botswana
Saisie de 2 défenses d’éléphants. Arrestation d’un 
ressortissant zimbabwéen (36 ans) sans permis de 
séjour. Il affirme avoir trouvé les défenses cachées 
dans un buisson. Il reconnait avoir tenté de les 
vendre.31

NAMIBIE

Fin février 2019
Katima Mulilo, Région du 
Zambezi, Namibie
Condamnation de Risco Chasunda 
(43 ans) à 50.000 N$ d’amende 
(3700 US$) ou à 5 ans de prison. 
Il avait été arrêté le 15 septembre 
2018 (cf.  « A la Trace » n°22 p. 93) avec 10 défenses 
pesant au total 62,34 kg à l’arrière de son pick-
up. Valeur estimée à 73.850 N$, soit 5400 US$ et 
87 US$/kg.32 

RECIDIVE
24 mars 2019
Kongola, Région du Zambezi, Namibie
La bande internationale – 3 Angolais, 2 Zambiens, 
un Namibien – a été surprise en possession de 4 
défenses, 2 queues d’éléphant et d’une pièce de 
peau de zèbre. En première instance, la remise en 
liberté sous caution a été refusée.33

COTE D’IVOIRE

16 mars 2019
Cocody, Département d’Abidjan, Côte d’Ivoire
Arrestation de Djibril Gueye, ressortissant sénégalais 
âgé de 30 ans, pour détention et commercialisation 
d’ivoire. Il est spécialisé dans la vente d’ivoires 
travaillés dans la région de San-Pedro à 350 km de 
Cocody.34

LIBERIA

Mars 2019
Parc National de Sapo, Comté de Sinoe, Liberia
Arrestation par les rangers de Saturday Jarwee, 
60 ans, accusé d’avoir tué et arraché les défenses 
de 4 éléphants. Il nie toute implication mais des 
villageois rapportent qu’il braconne les animaux 
sauvages dans la forêt de Jleepo à l’intérieur du 
parc depuis une trentaine d’années. 35

SENEGAL

RECIDIVE
5 et 9 mars 2019
Aéroport international Blaise Diagne de Dakar 
et marché de Soumbedjoune, Région de Thiès et 
Dakar, Région de Dakar, Sénégal
- Saisie dans des sachets de lait en poudre de 6 
statuettes, de 2 bracelets et d’un pendentif en 
ivoire, pour un poids total de 350 g. Valeur estimée 
à 450.000 Francs CFA, soit 780 US$ ou 2230 US$/kg. 
Arrestation de 2 ressortissants chinois, un homme 
et une femme. La femme est commerçante à Dakar. 
Elle s’apprêtait à prendre un avion pour la Chine.
- Saisie lors de 3 perquisitions de 391 ivoires 
travaillés, soit 5,5 kg. Arrestation des 3 trafiquants 
qui avaient vendu l’ivoire à la ressortissante 
chinoise. L’un d’eux avait déjà été condamné en 
2017 à 3 mois de prison pour trafic d’ivoire.36

TOGO

7 mars 2019
Lomé, Région maritime, Togo
Saisie de 2 pointes d’ivoire de 9 kg. Arrestation de 
A. Razak, le vendeur, et de O. Idrissou, le fournisseur. 
Les 2 comparses ont des liens avec des gangs au 
Bénin et au Burkina Faso. Ils seraient aussi connectés 
avec des trafiquants d’or.37

AFRIQUE DE L’OUEST
©
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GABON

RECIDIVE et EN FAMILLE 
23 février 2019
Moanda, Province du Haut-Ogooué, Gabon
Saisie de 2 pointes d’ivoire d’un poids total de 
23 kg sectionnées en 8 morceaux dans un sac de 
riz à l’arrière d’une Izuzu. Arrestation de 3 frères 
sénégalais. Diack Abou (38 ans), Diao Mamadou 
(50 ans) et Sow Babali Amadou (61 ans). Ils disent 
avoir acheté l’ivoire pour 500.000 francs CFA 
(870  US$, 40  US$/kg) et comptaient le revendre 
pour 110.000  francs le kilo (190 US$/kg). D’après 
certaines sources, ils feraient partie d’un gang 
opérant dans le Sud-Est du pays. Le client est 
toujours recherché.38

EN FAMILLE
24 mars 2019
Makokou, Province de l’Ogooué-Ivindo, Gabon
Saisie dans un motel de 3 pointes d’ivoire. 
Arrestation en flagrant délit de Junior Pambou puis 
de Lydia Amba. Elle a conduit son beau-frère au 
motel et transporté l’ivoire dans un sac de voyage 
noir.39

REPUBLIQUE DU CONGO

5 février 2019
Etoumbi, Département de la Cuvette-Ouest, 
République du Congo
Saisie de 41 défenses pesant au total 90 kg, 
soit un poids moyen par défense de 2,2 kg. 21 
éléphanteaux victimes du braconnage  ! Les 6 
trafiquants présumés font partie d’un gang qui 
travaille avec des Gabonais.40

RECIDIVE
Mi-février 2019
Ouesso, Département de la 
Sangha, République du Congo
Condamnation de Jouanin 
Andoula et de Michel Anoumzock 
à 3 ans de prison ferme et à 2 millions de francs CFA 
(3480 US$) d’amende chacun. Jouanin Andoula a 
reconnu pratiquer le braconnage depuis plusieurs 
années. Des commanditaires comme Anoumzock 
louent régulièrement ses services. Anoumzock a 
fourni l’AK47. Une trompe, une queue d’éléphant et 
des munitions ont été saisies chez lui. Il a été déjà 
condamné à plusieurs reprises pour braconnage. 41

17 février et 28 mars 2019
Oyo, Département de la Cuvette, 
République du Congo
Saisie de 4 pointes d’ivoire. Arres-
tation de Mefouta Blandain. Il avait 
pour habitude de fournir des mu-
nitions et des vivres à des bracon-
niers du département de  la Sangha et il revenait 
à Oyo par la route, plus de 200 km, en dissimulant 
ses butins dans une petite valise. Condamnation à 
5 ans de prison ferme et à 10 millions de francs CFA 
(6130 US$) d’amende et de dommages et intérêts.42

Mi-mars 2019
Ouesso, Département de la Sangha, République 
du Congo
Saisie de 5 morceaux 
d’ivoire pesant au total 
23,5 kg. Arrestation de 
Amadou Tidiane Sall, 
commerçant sénégalais 
âgé de 28 ans. Ses com-
plices ont pris la fuite.43

ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Février 2019
Etats-Unis d’Amérique 
- San Diego, Etat de Californie. 
Condamnation du propriétaire de 
la Carlton Gallery, Victor Hyman 
Cohen et d’un employé, Sheldon 
Miles Kupersmith, à respectivement 
75.000 US$ et 60.000 US$ d’amende, à 200 heures de 
service communautaire au Zoo de San Diego et 3 ans 
de probation pour trafic d’ivoire. Condamnation de la 
galerie en tant qu’entreprise à 75.000 US$ d’amende. 
Valeur estimée du trafic : 1,3 million d’US$. La Carlton 
Gallery est établie à La Jolla. Durant la perquisition, 
les agents avaient saisi 338 objets décoratifs conte-
nant de l’ivoire (cf. « A la Trace » n°23, p. 150).44

- New York, Etat de New-York. Rejet du recours de 
2 syndicats d’antiquaires. Ils demandaient l’invalida-
tion de la loi qui interdit le commerce d’ivoire dans 
l’Etat de New York (cf. « A la Trace » n°21 p.92) quelle 
que soit sa datation. Ils affirmaient que cette loi est 
inconstitutionnelle au regard de la loi fédérale qui 
autorise la vente d’ivoire vieux de plus de 100 ans. Le 
juge a considéré que les antiquaires ne prouvent pas 
dans l’état actuel du dossier qu’ils sont directement 
affectés par la loi. Il les autorise toutefois à déposer un 
autre recours, dans le cas où ils arriveraient à rassem-
bler des preuves du préjudice. 45

- Etat du Montana. Un projet de loi propose d’inter-
dire la vente et l’achat d’ivoire d’éléphant, de cornes 
de rhinocéros et de leurs sous-produits à l’intérieur 
de l’Etat du Montana. Elle ne s’appliquera pas aux 
dents d’élan, ni aux objets dont il est attesté qu’ils ont 
été fabriqués il y a plus de 100 ans, ni à l’ivoire présent 
dans des instruments de musique d’avant 1975. Des 
couteaux et des armes à feu bénéficieront d’exemp-
tions. Il ne sera pas interdit de posséder de l’ivoire ou 
de le donner si l’acquisition de l’ivoire est antérieure 
à la promulgation de la loi. Les contrevenants risque-
ront des amendes du double de la valeur de l’ivoire 
vendu. Le sénateur Mike Philipp, qui a déposé le 
projet, affirme que le trafic d’ivoire est au plus haut 
niveau jamais enregistré et qu’il finance des groupes 
terroristes.46

- Etat du Connecticut. Le projet de loi HB-5394 pré-
voit d’interdire le commerce d’ivoire et de cornes de 
rhinocéros, à l’exception des objets historiques. Des 
amendements ont été déposés pour supprimer cette 
exception. Les professionnels du commerce d’anti-
quités exhortent le comité environnemental de l’Etat 
du Connecticut à s’opposer à ces amendements.47

AFRIQUE CENTRALE
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CAMBODGE

25 février 2019
Sanctuaire de faune de Keo Seima, District de 
Keo Seima, Province du Mondulkiri, Cambodge
Autopsie d’un éléphant mâle adulte. La mort 
remonte à une dizaine de jours dans une plantation 
de noix de cajou. Sa queue et ses défenses ont 
disparu. Les noix qu’il a mangées sont en cours 
d’analyse. Un empoisonnement volontaire n’est pas 
écarté. Une blessure par balle a aussi été repérée. 
Le dernier recensement réalisé en 2010 faisait état 
de 120 à 170 éléphants sauvages dans les aires 
protégées de la province. 48

CHINE

GANG
30 mars 2019
District de Fenghua, Province du Zhejiang  ; 
District de Huangpu, Municipalité autonome de 
Shanghai ; Hefei, Province de l’Anhui ; Nanjing, 
Province de Jiangsu  ; Pékin, Municipalité 
autonome de Pékin et Qingdao, Province du 
Shandong, Chine
C’est la plus grosse saisie d’ivoire de ces dernières 
années : 2.748 défenses et sections de défenses 
d’un poids total de 7,48 t, 20 arrestations. Un 
réseau international est démantelé. L’ivoire était 
principalement acheté en Afrique, notamment au 
Nigeria. Puis, il était transporté dans des cargaisons 
de bois jusqu’en Chine, où il était caché dans une 
usine de recyclage des déchets. 
Il a fallu 2 mois de travail et 238 policiers pour 
mener à bien l’opération.49

CHONGQING 

14 mars 2019
Municipalité de Chongqing, Chine
Saisie par les douanes postales de 40 pendentifs en 
ivoire.50

Mars 2019
Aéroport international de Chongqing-Jiangbei, 
Municipalité de Chongqing, Chine
Saisie de bracelets en ivoire dans le bagage à main 
d’un passager vietnamien arrivant de Ho Chi Minh. 
Poids total : 53 g.51

FUJIAN 

Mars 2019
Zhangzhou, Province du Fujian, Chine
Saisies dans des colis en 
provenance des Etats-
Unis d’Amérique de plu-
sieurs ivoires travaillés 
ou objets contenant de 
l’ivoire, dont 165 cou-
teaux, 119 fourchettes, 
8 balles, 8 éventails, 4 boîtes à bijoux, 5 pinceaux 
à maquillage et une paire de jumelles. Poids total 
14,9 kg.52

GUANGDONG

Février 2019
Poste de contrôle de Huanggang, Shenzhen, 
Province du Guangdong, Chine. Frontière avec 
Hong Kong. 
- Saisie dans les bagages d’une femme d’un collier 
de 108 perles en ivoire, pesant 120 g. 53

Mars 2019
Poste-frontière de Gongbei, Zhuhai, Province 
du Guangdong, Chine. Frontière avec Macao. 
- Saisie dans les bagages de passagers en 
provenance de l’Angola de 5 objets en ivoire pesant 
au total 350 g.54

District de Luohu, Shenzen, Province du 
Guangdong, Chine
- Saisie dans les bagages d’un passager entrant 
d’un collier en ivoire de 66,4 g.55

Aéroport international de Shenzhen Bao’an, 
Province du Guangdong, Chine
- Saisie d’ivoires travaillés, d’un poids total de 
120 g.56

Poste de contrôle de Huanggang, Shenzhen, 
Province du Guangdong, Chine
- Saisie dans un véhicule de bracelets en ivoire, d’un 
poids total de 56,85 g.57

GUANGXI

Février 2019
Nanning, Région du Guangxi, Chine
- Saisie dans les bagages d’un passager étranger 
de 8 bracelets en ivoire, pesant au total 577,1 g. Ils 
étaient cachés dans 4 paquets de café.58

- Saisie dans 2 colis en provenance du Cambodge 
et de la Nouvelle-Calédonie de 4 ivoires travaillés 
pesant au total 209 g.59

Mars 2019
Poste-frontière de Dongxing, Guangdong 
Province, China
- Saisie dans les bagages d’un passager d’une 
broche en ivoire de 35,91 g.60

Aéroport international de Nanning Wuxu, 
Guangdong Province, China
- Saisie dans les bagages 
de 3 femmes de 4 
pendentifs de 10 g et d’un 
bracelet en ivoire de 20 g. 
Elles arrivaient de Bangkok 
par les vols Nok Air et New 
Gen Airways et de Macao 
par le vol Air Macau. 
- Saisie d’un bracelet en ivoire de 26,4 g dans les 
bagages d’une femme britannique arrivant de 
Kuala Lumpur par le vol Air Asia.61

Du 1er janvier au 6 mars, 44 ivoires travaillés d’un 
poids total de 28,698 kg ont été saisis dans le 
district de Nanning. 62
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HENAN

Mars 2019
Aéroport international de Zhengzhou Xinzheng, 
Province du Henan, Chine 
- Saisie dans les bagages d’un passager arrivant de 
Nha Trang, Vietnam, d’un petit ivoire travaillé de 
6,7 g. 
- Saisie dans les bagages de passagers arrivant 
de Bangkok, Thaïlande, de 2 bijoux en ivoire de 
73,7 g.63

Zhengzhou, Province du Henan, Chine
- Saisie dans un colis en provenance du Japon de 
47 petits cylindres d’ivoire, pesant au total 101 g.64

JIANGSU

Février 2019
Nanjing, Province de Jiangsu, Chine
- Saisie de 300 kg d’ivoire brut et d’ivoires travaillés. 
Valeur estimée à 11,3 millions de yuans (soit 
1,6 million d’US$ et 5334 US$/kg). Trois arrestations. 
La contrebande depuis le Vietnam aurait concerné 
plus de 560 kg d’ivoire.65

Aéroport international de Nanjing, Province de 
Jiangsu, Chine 
- Saisie de colliers et de bracelets en ivoire, pesant 
au total 192 g.66

JIANGXI

5 et 7 mars 2019
Pingxiang, Province du Jiangxi, Chine
- Saisie dans 2 colis postaux de 10 ivoires travaillés 
(700 g), et d’une écaille de tortue marine (60 g).67

LIAONING

Mars 2019
Shenyang, Province du Liaoning, Chine 
- Saisie dans des colis entrant dans le pays de 4 
ivoires travaillés d’un poids total de 310 g.68

- Saisie dans un colis entrant dans le pays de 2 
ivoires peints. C’est le 11ème cas de saisie d’ivoire 
de l’année par la douane de Shenyang.69

Dalian, Province du Liaoning, Chine 
- Saisie dans un colis en provenance du Royaume-
Uni d’un porte stylo et d’un 
ivoire décoré, d’un poids 
total de 590 g. Le colis 
devait contenir un « porte 
stylo en plastique ».70

Aéroport international 
de Dalian, Province du 
Liaoning, Chine 
- Saisie d’un bracelet en ivoire de 61 g, porté par 
un passager arrivant de Tokyo, Japon. Il a déclaré 
que c’était un « souvenir » acheté en Afrique du Sud 
dont « la valeur n’était pas élevée ».71

SHANDONG

Février 2019
Weihai, Province du Shandong, Chine
EN FAMILLE - Saisie dans un colis d’un collier 
et d’une bague en ivoire, pesant au total 143 g. 
Arrestation de la femme venue réceptionner le 
colis. Sa mère, Lin Wei, avait acheté l’ivoire sur un 
site étranger de vente d’articles de seconde main 
au mois de janvier et l’avait désignée comme 
destinataire.72

Aéroport international de Qingdao, Province du 
Shandong, Chine
- Saisie de 24 objets en ivoire, parmi lesquels des 
bracelets, des pendentifs et d’autres bijoux, d’un 
poids total de 790 g. Les bijoux étaient enveloppés 
dans des feuilles d’aluminium. Ils proviennent 
d’Afrique.73

Jinan, Province du 
Shandong, Chine
- Saisie dans un colis en 
provenance du Royaume-
Uni de fourchettes 
et couteaux avec des 
manches en ivoire.74

Aéroport international 
de Qingdao, Province du Shandong, Chine
- Saisies de 9 ivoires travaillés, pesant au total 300 g. 
Trois arrestations.75

Mars 2019
Aéroport international de Qingdao, Province du 
Shandong, Chine 
- Saisie de 630 g d’ivoire.76

SHANGHAI

Février 2019
Aéroport international de Shanghai Pudong, 
Municipalité autonome de Shanghai, Chine
- Saisie dans les bagages d’une femme de 7 
bracelets et pendentifs en ivoire, pesant au total 
176 g.77

- Saisie dans un colis en 
provenance de Grèce de 
2 ivoires travaillés. Poids 
total : 274 g.
- Saisie dans un colis 
venant du Japon de 2 
rouleaux en ivoire.78

Mars 2019
Aéroport international 
de Shanghai Pudong, 
Municipalité autonome 
de Shanghai, Chine
- Saisie dans les bagages 
d’un passager d’une dé-
fense d’éléphant entière 
et sculptée.79

Aéroport international de Shanghai Pudong. 
- Saisie dans les bagages d’un passager arrivant 
d’Ethiopie de 2 bracelets en perles d’ivoire, d’un 
poids total de 123 g.80

©
 Chinese Custom

s

©
 Chinese Custom

s
©

 Chinese Custom
s

©
 Chinese Custom

s



A La Trace n°24. Robin des Bois77

SICHUAN 

26 mars 2019
Aéroport international de Chengdu-Shuangliu, 
Province du Sichuan, Chine
- Saisie dans les bagages d’un passager de 18 ivoires 
travaillés, pour un poids total de plus de 1,7 kg.81

TIANJIN

Février 2019
Municipalité autonome de Tianjin, Chine 
Saisie dans 2 colis d’ivoire 
d’éléphant et d’ivoire de 
narval (Monodon monoce-
ros, Annexe II).82

YUNNAN

Février 2019
Poste frontière d’He-
kou, Province du Yun-
nan, Chine. Frontière 
avec le Vietnam. 
- Saisie d’un bracelet, d’un collier et de boucles 
d’oreilles en ivoire, d’un poids total de 80,3  g. 
La parure était portée par une passagère 
vietnamienne.83

- Saisie dans les bagages d’une femme vietnamienne 
d’un bracelet en ivoire de 23 g.84

District de Mengla, Province du Yunnan, Chine. 
Frontière avec le Laos. 
- Saisie dans 2 colis de 7 objets en ivoire pour un 
total de 230 g.
- Saisie d’un bracelet de 40 g en ivoire porté par un 
passager. 
- Saisie de 3 pendentifs en ivoire et d’un bracelet, 
d’un poids total de 90 g. 
- Saisie dans les bagages de 2 passagers d’un 
bracelet et d’un pendentif en ivoire, pesant au total 
54 g.85

Kunming, Province du Yunnan, Chine
- Saisie dans le cartable d’une femme vietnamienne 
d’un bracelet de 24,5 g en ivoire. 
- Saisie d’un collier en ivoire de 90 g porté par un 
homme.86

Mars 2019
Poste-frontière de Ruili, Province du Yunnan, 
Chine. Frontière avec le Myanmar. 
- Saisie dans les bagages de 5 passagers de 
plusieurs bracelets et colliers en ivoire, pesant au 
total 189,7 g.87

Aéroport international de Kunming Changshui, 
Province du Yunnan, Chine
- Saisie de 4 ivoires travaillés pesant au total 117,9 g 
dans les bagages de 4 passagers arrivant de 
Vientiane, Laos et de Chiang Mai, Thaïlande.88

- Saisie d’un bracelet de 50 g et d’un pendentif de 
60 g en ivoire porté par une femme arrivant du 
Laos.89

- Saisie dans les bagages de 3 passagers arrivant du 
Laos de 4 bracelets en ivoire, pesant 315,4 g.90

ZHEJIANG

Mars 2019
Aéroport international de Hangzhou Xiaoshan, 
Province du Zhejiang, Chine 
- Saisie dans les bagages d’un passager entrant 
dans la province de 3 bracelets en ivoire.91

- Saisie dans les bagages d’un passager de 3 
bracelets, de perles et de 2 cubes, pesant au total 
464 g.92

INDE

3 février 2019
Sanctuaire de faune de Cauvery, Districts de 
Mandya, Chamarajanagar et Ramanagar, Etat 
du Karnataka, Inde
Un cadavre d’éléphant présentant au moins 15 
blessures par balle est découvert. Âgé d’environ 
25 ans, il a été tué il y a 15 ou 20 jours. Pour faciliter 
l’extraction des défenses, la peau et la chair de 
la tête de l’éléphant ont été aspergées d’acide 
sulfurique. Les braconniers ont profité de la fête 
de Chikkaluru pour commettre le forfait. Durant 
cette fête, près de 100.000 personnes traversent 
la forêt. Le « sanctuaire » s’étend sur 1000 km2. 45 
camps anti braconnage plus ou moins actifs sont 
supposés monter la garde. Plusieurs centaines 
d’armes artisanales sont encore entre les mains des 
villageois des environs. Le braconnage fait partie 
des mœurs locales. Les prédateurs viennent aussi 
du Tamil Nadu.93

6 février 2019
Banaswadi, District de Bangalore, Etat du 
Karnataka, Inde
Saisie de 2 défenses. Arrestation de Muruganadam 
D (35 ans) et de Balu K (60 ans). Ils venaient du 
Tamil Nadu. Ils étaient chargés, selon leurs dires, 
de livrer les défenses à un destinataire dont ils ne 
connaissent ni le visage ni l’identité.94

8 février 2019
Gadapalasuni, District de Dhenkanal, Etat de 
l’Odisha, Inde
Les vétérinaires de la OUAT (Odisha University 
of Agriculture and Technology) soignent dans 
l’urgence un mâle blessé par balles qui avait réussi 
à échapper à l’embuscade des voleurs d’ivoire.95 

26 février 2019
Karuvarakundu, District de Malappuram, Etat 
du Kerala, Inde
Deux éléphants, un mâle de 26 ans et une femelle 
de 20 ans, retrouvés morts à 400 m l’un de l’autre 
dans la zone tampon du parc national de Silent 
Valley, à proximité d’une bananeraie. Le corps de 
l’éléphant mâle était dans un état de décomposition 
très avancé et sans ses 2 défenses. Arrestation de 
Jafeer (35 ans), Biju Mon (26 ans), Sundaran (48 
ans) et Kuliyodan (48 ans). Les 2 premiers sont 
suspectés d’avoir tiré, tué et arraché les défenses 
après avoir incendié la tête de leur victime, les 2 
derniers auraient fabriqué l’arme à feu et fourni les 
munitions. 96
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3 mars 2019
District d’Alipurduar, Etat du Bengale-
Occidental, Inde
Une patrouille du SSB (Sashastra Seema Bal) est 
tombée sur Babu Phangcho et Chandra Engti qui 
transportaient 4 morceaux d’ivoire et 4 téléphones 
portables. Ils ont été remis au poste forestier 
d’Hemilton Ganj.97

EN FAMILLE
9 mars 2019
Khatkhati, District de Karbi Anglong, Etat de 
l’Assam, Inde
Arrestation sur renseignement de Ninoka et Jeremi 
Zhimo dans la zone frontalière entre les 2 Etats. Ils 
arrivaient du Nagaland avec une défense de 30 cm 
de long pour un poids d’environ 3 kg qu’ils avaient 
l’intention de vendre 225.000 roupies (3156 US$) 
dans l’Assam.98

10 mars 2019
Shivamogga, District de Shivamogga, Etat du 
Karnataka, Inde
Le département des Enquêtes criminelles (CID) de 
l’administration des Forêts a monté une opération 
d’infiltration pour coincer 2 trafiquants d’ivoire à 
la couverture respectable. L’un – Poonasha - est 
employé aux écritures dans une plantation de café, 
l’autre – K. M. Ganesh – est bijoutier. Les 2 compères 
étaient en possession d’une défense de 2,5 kg 
estimée à 75.000 roupies (1050 US$). Se faisant 
passer pour des acheteurs, les limiers du CID ont 
saisi leur butin. Les 2 hommes ont été présentés à 
un juge et mis en détention provisoire.99

EN FAMILLE / GANG
11, 12 et 28 mars 2019
Calcutta, District de Calcutta, Murshidabad, 
District de Murshidabad, Etat du Bengale-
Occidental, et Thiruvananthapuram, Etat du 
Kerala, Inde
Belle prise réalisée par la Direction du rensei-
gnement fiscal (DRI) et le Bureau de contrôle des 
crimes contre la faune (WCCI). L’enquête durait de-
puis 4 ans. En juin 2015, suite aux révélations d’un 
garde-forestier du Kerala qui était aussi employé 
comme cuisinier par un gang de braconniers (cf. 
« A la Trace » n° 9, p. 87), l’« Opération Shikkar » était 
lancée, aboutissant à la saisie de 464 kg d’ivoire et à 
l’arrestation de 73 personnes. Mais l’une des têtes du 
réseau, Sindhu alias « Calcutta Thankachi » (57 ans), 
avait pu prendre la fuite avec son mari Sudheesh 
Chandra Babu (67 ans), leur fille Amitha (37 ans) et 
leur fils Ajeesh. Installés à Calcutta ils avaient relan-
cé leur trafic. Ils continuaient à s’approvisionner en 
ivoire au Kerala et ailleurs, le faisaient travailler par 
des artisans dans leur maison de Calcutta puis ex-
portaient les produits finis par la route vers le Népal 
en empruntant le corridor de Siliguri. Mais un tuyau 
est enfin parvenu aux oreilles des enquêteurs  : ce 
lundi 11 mars Amitha devait aller chercher son père 
à la gare. Ils les ont interceptés au retour et dans 
sa valise Sudheesh Chandra Babu transportait 2 dé-
fenses. La perquisition de leur domicile a permis de 
saisir 10 statuettes finies, 9 en cours de finition, des 
bijoux, un peigne et 2 autres défenses. La valeur de 

l’ensemble est estimée à 1 mil-
lion de roupies (140.000 US$). 
L’interrogatoire des 2 suspects 
a ouvert de nouvelles pistes et 
dès le lendemain un de leurs 
fournisseurs, Gautam Bhaskar, 
tombait à Murshidabad dans 
le Bengale-Occidental avec 
des statuettes et des défenses 
brutes estimées 420.000 rou-
pies (59.000 US$). Mais «  Cal-
cutta Thankachi » et Ajeesh restaient insaisissables. 
Le 28 mars, enfin, les enquêteurs la localisaient et 
l’arrêtaient à Calcutta tandis que son fils était cueilli 
dans un hôtel 5 étoiles à Thiruvananthapuram. L’un 
de leurs associés à Mumbai, un certain « Pi Mundi », 
est toujours recherché.100

12 mars 2019
Mettupalayam, District de Coim-
batore, Etat du Tamil Nadu, Inde
Singam, Kubendran, Siva et Sen-
trayan avaient abattu un éléphant 
en 2011 pour s’emparer de ses 
défenses. Ils ont été condamnés à 
3 ans et demi de prison et 10.500 roupies (147 US$) 
d’amende chacun.101

19 mars 2019
Verna, District de Goa-Sud, Etat 
de Goa, Inde
Shrikant Kanekar (42 ans) et 
Vignesh Karapurkar (29 ans) atten-
daient un acheteur dans leur voi-
ture à un carrefour de la ville. Ils 
espéraient retirer 2 millions de roupies (28.058 US$) 
des 2 défenses qu’ils transportaient, d’un poids total 
de 13,3 kg (soit 2109 US$/kg). Mais la police était au 
rendez-vous. Véhicule et ivoire ont été saisis. Deux 
jours plus tard les 2 trafiquants ont été libérés sous 
caution par le tribunal de Margao, avec la consigne 
de se présenter tous les 10 jours au commissariat.102

19 mars 2019
Kundkere, District de 
Chikmagalur, Etat du Karnataka, 
Inde
Un éléphant mâle de 20 ans a été 
découvert mort contre une clô-
ture illégalement branchée à une 
ligne électrique. Une plainte a été déposée par le 
département des Forêts 
contre le propriétaire – 
en fuite- de la parcelle 
agricole pour la mort du 
pachyderme et contre la 
Chamundeshwari Elec-
tricity Supply Corpora-
tion pour avoir omis de 
surveiller et de réprimer 
les branchements élec-
triques illégaux.103
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26 mars 2019
Khajurguda, District de 
Kalahandi, Etat d’Odisha, Inde
Arrestation de Digambar Sahu, 
Surendra Ghadai et Naka Patra, 3 
braconniers qui avaient électrocuté 
un éléphanteau mâle dans la forêt 
de Luma en installant un câble de dérivation sur 
une ligne de 11.000 volts. Le cadavre avait été 
découvert 2 jours auparavant par des villageois. Les 
malfaiteurs avaient coupé les défenses d’1,542 kg 
chacune et les avaient dissimulées dans la forêt.104

INDONESIE

19 février 2019
Gabus et Wedarijaksa, Kabupaten de Pati, 
Province de Java Central, Île de Java, Indonésie
Saisie de 2 défenses et de 14 fume-cigarettes. Une 
arrestation.105

SRI LANKA

Début février 2019
Kaluwella, Province du Sud, Sri Lanka
Saisie de 7 pierres précieuses, d’une perle Gaja 
Muthu et de 2 figurines de crocodile en ivoire. 
Arrestation d’un homme de 34 ans. Pour rappel, 
les Gaja Muthu sont des concrétions qui parfois 
se forment à la base des défenses (cf. « A la Trace » 
n°15 p. 101, n°19 p. 112, n°22 p. 100, n°23 p. 134)106

14 mars 2019
Parc National de Kalawewa, Province du Centre-
Nord, Sri Lanka
Un éléphanteau tué par balles au cœur du parc. Il 
avait environ un an.107

THAILANDE

6 mars 2019
Thon Hong, Province de Nakhon Si Thammarat, 
Thaïlande
Conflit de voisi-
nage  entre Somchai 
Yoothongkham, pro-
priétaire d’un jeune 
éléphant mâle domes-
tiqué en période de 
musth et Khanit Khun-
lok, chef local. Somchai 
avait enchaîné l’éléphant près d’un bassin de sable 
appartenant à Khanit. Lorsque Khanit lui a demandé 
de le déplacer, Somchai a promis de le faire le len-
demain car il devait acheter une nouvelle chaîne. 
Le lendemain, l’éléphant présentait 5 impacts de 
balle, dans les 2 pattes avant, sur la trompe et près 
de la bouche.  Khanit a reconnu les faits. Il affirme 
que l’éléphant a chargé sa pelleteuse. L’éléphant 
a survécu grâce aux soins des vétérinaires accou-
rus sur place, une intervention mouvementée tant 
l’éléphant était agité et perturbé. Il ne pourra sans 
doute plus travailler. Somchai a demandé 2 millions 
de bahts (63.713 US$) en compensation à Khanit, 
afin de racheter un nouvel éléphant. 108

VIETNAM

26 mars 2019
Port de Tien Sa, Municipalité de Da Nang, Viet-
nam
Saisie de 9,12 t d’ivoire 
brut cachées dans des 
conteneurs chargés de 
bois en provenance du 
Congo Brazzaville et à 
destination de la pro-
vince de Quang Nam. 
Depuis 2009, le Viet-
nam a saisi 56 t d’ivoire, un chiffre affolant si l’on 
considère comme Interpol que seulement 10 à 15% 
de la contrebande est repérée par les douanes.109

ALLEMAGNE

14 février 2019
Bergisch Gladbach, Land de 
Rhénanie-du-Nord-Westphalie, 
Allemagne
Saisie au domicile d’un homme 
de 53 ans d’un pied d’éléphant 
transformé en tabouret. Il l’avait 
mis en vente sur l’Internet.110

ESPAGNE

Fin février 2019
Cuenca, Communauté autonome de Castille-La 
Manche, Espagne
Saisie de 4 figurines en ivoire. L’homme les avait 
mises en vente sur un site d’articles de seconde 
main.111

OPERATION LOXODONTA
Début mars 2019 
Madrid, Communauté autonome de Madrid, 
Communauté autonome de Navarre, et Lleida, 
Communauté autonome de Catalogne, Espagne
Deuxième phase de l’opération (cf. n°20 p. 128). 
Démontage d’un réseau sans frontières au sein 
de l’Espagne  : Madrid, Navarre, Catalogne, Iles 
Baléares. Le « commercial » était basé à Madrid. Il 
prétend avoir « fait don » d’animaux naturalisés. Sa 
démarche n’est pas vénale, elle est pédagogique, 
selon lui. 20 animaux naturalisés et un éléphant 
ont été saisis. Il s’agit, pourrait-on dire, d’un 
pachyderme hybride ; la peau est authentique, les 
défenses sont en résine et les oreilles en fibre de 
verre. 112
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ITALIE

19 février 2019
Aéroport International de Gênes, Ville 
métropolitaine de Gênes, Région de Ligurie, 
Italie
Saisie dans une enceinte acoustique de 13 défenses 
d’éléphanteaux et de 4 ivoires travaillés dans les 
bagages d’un passager de nationalité indonésienne 
qui rentrait d’Afrique.113

CITES COP18 – Genève
Eléphants - communication du  22 août 2019

- Rejet de la proposition présentée par le Botswana, la Namibie et le Zimbabwe visant à autoriser 
le commerce international d’ivoire brut, des peaux et des poils, d’ivoires travaillés traditionnels 
et les transactions non commerciales de trophées de chasse avec des Etats-parties à la CITES 
dont le secrétariat a vérifié qu’ils ont une législation nationale et des mesures de contrôle du 
commerce intérieur suffisantes pour garantir que l’ivoire importé ne sera pas réexporté. Cette proposition 
concernait les populations d’éléphants du Botswana, de la Namibie, du Zimbabwe et aussi d’Afrique du Sud. 
101 voix contre, 23 pour et 18 abstentions.

- Rejet de la proposition de la Zambie visant à déclasser «ses» éléphants de l’Annexe I à l’Annexe II. La population 
d’éléphants en Zambie a connu un déclin foudroyant entre 1981 et 2015. Elle est passée de 200.000 à 20.000 
individus. La Zambie envisageait de faire du commerce international d’ivoire brut avec des partenaires 
commerciaux approuvés par la CITES, du commerce de peaux et d’articles en cuir d’éléphant et des transactions 
non commerciales de trophées de chasse. 102 voix contre et 22 pour. 

A noter que si ces deux propositions avaient été acceptées, les pays d’Afrique australe auraient eu du mal à 
trouver des acheteurs car tous les marchés nationaux de l’ivoire sont en train de se fermer progressivement 
sauf au Japon. 

- Rejet de la proposition du Burkina Faso, de la Côte d’Ivoire, du Gabon, du Kenya, du Liberia, de la République 
arabe syrienne, du Soudan et du Togo visant à inclure toutes les populations d’éléphants d’Afrique à l’Annexe I 
de la CITES y compris les populations du Botswana, de la Namibie, de l’Afrique du Sud et du Zimbabwe. Un vote 
favorable aurait mis fin à la scission entre les éléphants de l’Afrique australe et les éléphants d’Afrique centrale, 
d’Afrique de l’Est, d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique sud-Sahélienne. Le commerce international d’ivoire africain 
aurait été interdit. L’Union Européenne a voté contre cette proposition (seules la France et le Luxembourg 
y étaient favorables). La Chine a voté pour, témoignant par là d’une grande cohérence avec sa doctrine de 
fermeture du marché domestique de l’ivoire. 67 contre, 51 voix pour et 22 abstentions.

CITES COP18 – Genève
Communiqué n°6, 28 août 2019 - Extraits
Positif !

Mammouth. Face à la grogne de la majorité des États-parties, Israël a retiré sa proposition 
révolutionnaire d’inscription du mammouth laineux à l’Annexe II de la CITES et a réclamé en 
séance plénière une étude sur le commerce de l’ivoire de mammouth et ses conséquences 
sur le marché illégal de l’ivoire d’éléphant. Cette proposition a été acceptée. La délégation russe a pourtant 
freiné des quatre fers. En même temps, le gouverneur de la République de Sakha (Yakoutie, Russie) s’inquiète 
de l’exploitation incontrôlée des défenses de mammouths et de la contrebande. Elle rapporterait aux filières 
l’équivalent de plus de 100 millions d’US$/an. Les os et défenses de mammouth font l’objet d’un trafic illégal 
vers la Chine.
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Eléphants et mammouths

CHINE

24 et 25 mars 2019
Xian de Haifeng, Province de Guangdong, Chine
- Saisie dans 2 colis de colliers en ivoire, d’un poids 
total de 4,3 kg. Une arrestation et perquisition du 
domicile. Saisie supplémentaire de 7,9 kg d’ivoire 
d’éléphant et de mammouth. 
- Saisie dans un autre colis adressé au même desti-
nataire de 2820 g d’ivoire brut et de1900 g d’ivoires 
travaillés.
L’homme s’alimentait en ivoire via l’Internet.1

Mammouths

RUSSIE

27 mars 2019
Iakoutsk, District fédéral extrême-oriental, Ré-
publique de Sakha (Yakoutie), Russie
La Yakoutie détiendrait 85 à 90% des défenses de 
mammouth. La production légale annuelle est d’en-
viron 100 tonnes et rapporterait 50 millions d’US$ 
(500 US$/kg). Le marché parallèle serait 2 fois plus 
important. La loi fédérale russe ne prévoit pas de 
recettes locales pour la Yakoutie. La majorité des os 
et défenses de mammouth est exportée en Chine. 
Le premier ministre Vladimir Solodov constate que 
la Chine achète de plus en plus cher les défenses 
de mammouth à cause de l’interdiction de la vente 
d’ivoire d’éléphant dans le pays. Le gouvernement 
de la République de Yakoutie affiche sa détermina-
tion. «  L’exploitation des défenses de mammouth 
doit être considérée comme une activité commer-
ciale sans pour autant nuire à l’environnement.  » 
« Nous sommes tous bien au courant des méthodes 
barbares des prospecteurs qui consistent à purger 
le trait de côte avec des jets à haute pression ou à 
creuser des cavités profondes.  » «  Ces méthodes 
dégradent la nature et le permafrost.  » «  Il faut y 
mettre fin. »1

Autres mammifères

KENYA

10 et 24 février 2019
Réserve Nationale du Masai 
Mara, Comté de Narok, Kenya
- Dégagement d’une hyène 
tachetée (Crocuta crocuta) blessée 
par un piège autour du cou. 
Après le réveil, elle s’est relevée et 
s’est abritée dans une zone ombragée. Pronostic 
favorable.
- Un zèbre femelle por-
tait le fil métallique d’un 
piège autour du cou 
depuis quelques jours. 
Les vétérinaires l’ont 
repérée au retour d’une 
autre intervention. Ils 
l’ont anesthésiée. Elle 
s’est endormie au bout 
de 4 minutes. Ils ont retiré le collier de fer. Elle a été 
immédiatement réveillée avec un antidote. Au bout 
d’une minute, elle s’est relevée pour rejoindre les 
autres zèbres à proximité. Pronostic favorable.1

13 mars 2019
Parc National de Tsavo West, Kenya
Un jeune éland com-
mun (Taurotragus 
oryx) libéré d’un pneu 
qui enserrait sa cage 
thoracique. Il avait 
été observé la veille 
par un garde du parc. 
Il a été facilement 
retrouvé à l’ombre d’un arbre. Lorsque les vétéri-
naires sont arrivés, il a tenté de prendre la fuite. Une 
deuxième seringue hypodermique l’a finalement 
endormi au bout de 5 minutes. Le pneu a été dé-
coupé à la scie. Les ecchymoses ont été aspergées 
de teinture d’iode et d’antibiotiques. Le pronostic 
est favorable.2

SENEGAL

31 mars 2019
Kédougou, Région de Kédougou, Sénégal
Un hippopotame (Hippopotamus amphibius, 
Annexe II) errait dans la ville et semait la panique. 
Il a été abattu par un garde-chasseur sur ordre du 
gouverneur. «  Cette solution finale aurait pu être 
évitée si les services des eaux et forêts avaient utilisé 
un fusil-hypodermique pour endormir l’animal puis 
le réintroduire dans les eaux du fleuve Gambie » a 
protesté Moustapha Diakhaté, le chef du cabinet du 
président de la République qui a rang de ministre.3
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